












Par ailleurs, l'attention des services est particulièrement attirée sur le caractère confidentiel que 
revêt le rapport social. Par conséquent, il ne peut être ni joint au dossier comptable soumis au 
contrôle financier local, ni versé au dossier administratif de l'agent bénéficiaire. Ce rapport de 
situation sociale sera conservé par l'ASS et classé dans le dossier social de l'agent. 

Il est demandé aux services de veiller au strict respect de cette règle de l'anonymat qui ne pourra 
souffrir aucune dérogation. 

D. - CIRCUIT BUDGET AIRE

Les dossiers d'aides matérielles instruits au bénéfice des agents des MTE-MCTRCT-MER seront 
imputés: 

Destination : sur l'article d'exécution 0217-55 correspondant à la sous-action 217-07-05 « 
moyens HT2 consacrés aux ressources humaines » 

Nature: 

- sur le compte PCE 6471230000 (2C) « prestations facultatives d'action sociale : secours » (titre
2) lorsque le versement est effectué directement auprès de l'agent ou à un tiers pour le compte de
l'agent (EDF, gaz de France, bailleur privé ... ) ;

- sur le compte PCE 6263000000 (XE) « subventions aux œuvres sociales : versement au titre des
prestations d'action sociale » (titre 3) lorsque les aides sont versées auprès d'organismes dotés de
la personnalité morale et en charge de l'action sociale (crèches, centres de loisirs, cantines
scolaires, organismes HLM ... ).

E. - REMONTEE DES INFORMATIONS

Pour le 30 avril de chaque année en cours, le-la CTSS collecte auprès des ASS et adresse au 
bureau des prestations d'action sociale de la DRH, les questionnaires dûment renseignés destinés à 
établir le bilan des aides matérielles accordées au cours de l'année écoulée aux agents, qu'il 
s'agisse des actif-ve-s ou des retraité-e-s. 

Par voie dérogatoire, les dossiers des demandes d'aides matérielles présentés par les ex-agents 
des MTE-MCTRCT-MER retraité-e-s et résidant dans un département non couvert par le service 
social <lesdits ministères devront venir compléter les statistiques de la DREAL qui aura géré la 
demande. 

Un bilan annuel sur le nombre total des dossiers présentés par catégorie d'agents, le nombre total 
d'aides accordées et refusées, le montant des aides accordées par motif de demande, le nombre 
d'avis favorables et défavorables émis est présenté au CLAS plénier ainsi qu'au CCAS et sera 
intégré dans le bilan social des MTE-MCTRCT-MER 









Il est demandé de veiller au strict respect de cette règle de l'anonymat qui ne pourra souffrir aucune 
dérogation. 

D. - REMONTEE DES INFORMATIONS

Le bilan annuel de gestion du CAS est présenté au CCAS. 

La présente note sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la transition écologique. 

Le 11 mars 2021 

Pour les ministres et par délégation, 

Le directeur des ressources humaines 
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